
COMMISSION DE L’ÉTHIQUE ET LA PREVENTION 

Réunion du mercredi 27 avril 2022 
Procès-verbal n° 4 

 

 
Présidents : MM. CANTET Dominique, COLIN Daniel, 
Présents : Mmes BARAUDON Ginette, LAGRANGE Marie-Hélène, MM. GALLAIS Raymond, NICOLAS Jean-
Marie, PETONNET Bernard 
Excusés : MM. ARTUS Dominique, GAULT Roger, GIRAUD Dominique, FRAUDEAU Daniel, VERGNAUD 
Yves 
 

**************** 

 

  INFORMATIONS DIVERSES 

 
URANGA Adeline participe à ce début de réunion pour porter à la connaissance de la Commission un certain 
nombre de messages. 
 

- Il est demandé à chaque commission de mettre en avant quelques idées marquantes de la saison en 
cours qui serviront à la présentation du rapport moral de la prochaine Assemblée Générale du District. 

- Elle détaille ensuite les matchs dits « à risques » pour cette fin de saison qu’il conviendrait de couvrir 
par la présence d’un délégué, eu égard au fait que ces matchs représentent un enjeu particulier. 

- Adeline nous demande ce qu’il advient du « Challenge Ethique et Convivialité ». Il est réalisable pour 
la Départementale 5, en rappelant qu’il n’y a plus de départementale 6, autrefois concernée.  
Elle se propose de mettre en place un questionnaire en ligne, adressé aux clubs concernés, les clubs 
n’ayant plus qu’à cocher leur choix et retourner leurs réponses. 

- S’agissant de la prochaine saison, elle nous demande, compte tenu de la faible couverture arbitrale 
de la départementale 4, s’il y a lieu de la maintenir au titre du « Challenge de l’Ethique », ou bien de 
l’intégrer comme pour la Départementale 5 au titre du « Challenge Ethique et Convivialité » 

- A la demande de la commission de l’Ethique sur le ressenti des matchs quant à la bonne tenue des 
rencontres, elle nous signale que l’environnement de ces matchs est souvent compliqué, et de plus 
en plus en catégories « jeunes ». 

- Enfin, l’Assemblée Générale du District aura lieu le 10 juin à la salle de Conférence du Crédit Agricole 
Touraine Poitou et la soirée de remise des récompenses se déroulera le 8 juillet. 

 

  CHARTES 

 
La Commission de l’Ethique, sur invitation du Comité de Direction du District, a présenté ses travaux sur les 
chartes le 17 mars dernier. 
La commission était représentée par COLIN Daniel, CANTET Dominique, ARTUS Dominique, LAGRANGE 
Marie-Hélène et BERNARDEAU Rémi, 
Le Comité de Direction accueillait ENNJIMI Saïd, Président de la Ligue de Nouvelle Aquitaine. 
Rappelons que ces travaux sur les chartes avaient été commandés par le District de la Vienne en 2019.  
La Commission de l’Ethique s’est appuyée sur la thématique du mot RESPECT, et des déclinaisons en mots 
des 7 lettres de ce mot RESPECT, 
La Commission de l’Ethique, après avoir exposé le contexte dans lequel s’inscrit cette démarche, propose une 
approche destinée à faciliter la construction des chartes par les clubs, et concernant quatre volets d’acteurs : 
les joueurs, les éducateurs, les dirigeants de clubs, et les parents. 
BASQ Stéphane demande désormais à la Commission de proposer ce qu’il convient de mettre en place en 
termes de communication, au sein du District et à destination des clubs. 
En quoi c’est utile pour les clubs ? Des supports ont été construits servant de modèle.  
Comment les faire partager ? La Commission de l’Ethique proposera au District très rapidement ses souhaits 
pour partager dès que possible avec les clubs nos travaux et nos réflexions sur ce sujet. 

 

 

 

 



 

  NOS CHALLENGES DE LA SAISON EN COURS 

 

Nous rappelons que les Challenges organisés par la Commission de l’Ethique ont bien lieu pour la saison en 
cours, qu’il s’agisse du « Challenge de l’Ethique », ou du « Challenge Ethique et Convivialité ». 
S’agissant du « Challenge de l’Ethique », qui s’adresse rappelons-le aux clubs de départemental 1 à 4, un 
premier classement intermédiaire provisoire a été fait.  
Le classement final sera porté à la connaissance des clubs une fois le championnat terminé.  
Eu égard aux consignes sanitaires liées à la pandémie, nous avons été contraints de ne pas faire de 
classement intermédiaire auprès des clubs, seul le classement final fera l’objet de récompenses. 
En ce qui concerne le « Challenge Ethique et Convivialité », les clubs seront invités à répondre au 
questionnaire que transmettra Adeline aux clubs de départemental 5.  
La Commission de l’Ethique rappellera dans cet envoi quelques points de règlement de ce Challenge. 

 

  FESTIFOOT 

 
La journée « Festifoot » était organisée à Neuville le 2 avril dernier. 
La Commission de l’Ethique, représentée par COLIN Daniel, CANTET Dominique et BARAUDON Ginette, 
était présente aux côtés des organisateurs pour mettre en place le quizz que l’ensemble des joueurs, 
individuellement, devait remplir, le cumul des points entrant dans le classement final de cette journée. 
La Commission de l’Ethique salue le travail effectué par la Commission des Jeunes, avec le concours précieux 
du Club de Neuville, pour organiser cette journée sportive dans un cadre de qualité, 

 
Prochaine réunion. Date à déterminer 
 
Les secrétaires, 
CANTET Dominique et ARTUS Dominique 

 


